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Contexte : Vous souhaitez fermer une unité ou un ESMS, et déplacer facilement les usagers.  

A destination de : Tous les ESMS  

 

1) S’assurer que vous disposez des bons accès  

Cette fonctionnalité n’est disponible que si vous cumulez des habilitations : 

-  Référent structure 

- + 1 des habilitation ESMS parmi ESMS administratif ou ESMS éducatif et pédagogique ou ESMS 

médical 

sur les 2 structures concernées à savoir : 

- L’ESMS que vous souhaitez fermer ou sur l’ESMS qui possède l’unité que vous souhaiteriez fermer  

- L’ESMS de destination qui va accueillir les usagers  

Pour cela, je vérifie les informations de mon compte : 

Menu ADMINISTRATION puis Mon compte.  

Je dois disposer d’au moins 4 habilitations comme cité précédemment.  

 

Rapprochez vous de votre Référent structure si besoin de mettre à jour vos droits d’accès. Pour identifier 

vos Référents : Menu ADMINISTRATION puis Mes référents. 

 

2) Je souhaite fermer une unité ou un ESMS 

 

Fermeture d’une unité :  

Menu ADMINISTRATION, puis Etablissements, je clique sur le crayon en bout de ligne pour accéder à la 

fiche annuaire. 

Rendez-vous dans l’onglet « Unités », le bouton « fermer » se trouve en bout de ligne.  

 

 

Lors de la fermeture, une pop-up va s’afficher pour confirmer la fermeture. Si des dossiers sont actifs sur 

le tableau de bord, la fermeture de l’unité sera impossible : 
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Deux solutions seront proposées : 

- Inactiver toutes les notifications. 

- Transférer les notifications. 

L’inactivation des notifications entrainera la « sortie » automatique de l’établissement. Par exemple dans 

le cas d’une fermeture d’activité sans reprise des usagers.  

Dans ce cas, il suffit de cliquer sur le bouton :  

 

Si les usagers sont pris en charge par un autre établissement, par exemple dans le cas d’un changement 

administratif, alors il est possible de transférer les notifications vers le nouvel établissement.  

Dans ce cas, il suffit de cliquer sur le bouton :  

 

Un « mix » des deux sera également possible, une fois les usagers souhaités transférés, il sera possible 

d’inactiver les notifications restantes.  

 

3) Je souhaite transférer les notifications  

 

Une fois avoir cliqué sur le bouton « Transférer les notifications », ViaTrajectoire bascule sur un tableau 

de bord dédié.  



 

Date dernière 
modification :  
22/11/2024 

Transfert en masse d’usagers suite à 
une fermeture d’unité ou ESMS 

FICHE PRATIQUE 
VIATRAJECTOIRE  
(HAND0024-F) 

 

Si vous souhaitez plus d’informations, contactez-nous par mail : viatrajectoire@esante-occitanie.fr 3/5 

 

 

 

Deux onglets sont disponibles : 

- Notifications et contacts effectués 

- Liste d’attente et usagers entrés  

Il s’agit d’une liste à cocher permettant de sélectionner les usagers pour lesquels l’accompagnement se 

poursuit sur un autre ESMS (sur lequel vous disposez des droits pour gérer les notifications).  

Il est possible de sélectionner toutes les notifications ou seulement certaines, puis d’inactiver les 

notifications restantes.  

 

Puis cliquer sur le bouton « Transférer les notifications » : 
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Si vous disposez de droits sur plusieurs ESMS, une pop-up s’affichera pour pouvoir sélectionner l’ESMS et 

l’unité de destination.  

 

Il sera nécessaire de s’assurer le type de droit et prestation et la temporalité d’accueil de l’établissement 

de destination soient cohérents avec celui de départ. 

Une fois le transfert effectué, un affichage détaillé sera proposé  pour confirmer le transfert vers le nouvel 

ESMS et confirmer l’inactivation de ces mêmes notifications sur l’ESMS de départ.  

 

Les notifications sont transférées au même statut, par exemple une notification en liste d’attente sur 

l’ESMS de départ, sera remise au statut liste d’attente sur l’ESMS d’arrivée. 

Si certains usagers doivent être sortis de l’ESMS sans transfert, il est possible de cliquer sur « Inactiver les 

notifications » sélectionnées. Une pop-up de confirmation s’ouvrira : 

 

 

Une fois le tableau de bord vidé, il sera alors possible de fermer l’unité.  

 

En revenant sur la gestion de l’unité, il sera désormais possible de fermer l’unité : 
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Cliquez sur « valider » pour finaliser l’opération.  

 

L’action est identique dans le cas d’une fermeture d’un ESMS : 

  

Néanmoins, la fermeture d’un établissement ne sera possible que si l’établissement n’est pas synchronisé 

avec le ROR. Si c’est le cas, je vous invite à faire la demande de désynchronisation à l’équipe ViaTrajectoire 

par mail : viatrajectoire@esante-occitanie.fr 

 


